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Servitudes d'utilité publique s’appliquant sur le territoire 
de la commune de Saint-Vaury – Novembre 2018 

 
 

A1 – Protection des BOIS et FORETS 
soumis au régime forestier 

Actes institutifs Service Responsable 

Forêt communale 

118,8239 ha 
Arrêté du 24/10/2011 

Office National des Forêts 
 
Agence régionale Limousin 
40-42 av. des Bénédictins 
87 000 LIMOGES 

 
 

AC1 – Protection des MONUMENTS HISTORIQUES Service Responsable 

Église de Saint-Julien-de-Brioude 
Inscrite le 07/10/2004 

Unité départementale de l'architecture et 
du patrimoine 
14 avenue Louis Laroche 
23 000 GUERET 

 
 

AC2 – Protection des SITES classés et inscrits Service Responsable 

Site du Mont Bernage dit « Puy des Trois Cornes » 
Classé le 22/05/1943 

DREAL Nouvelle Aquitaine 
Site de Limoges 
22 rue des Pénitents Blancs 

Immeuble Pastel – CS 53218 

87032 Limoges cedex 1 

 
 

AS1 – Périmètres de 
PROTECTION des EAUX 
potables et minérales 

Collectivité 
gestionnaire 

Actes institutifs : arrêtés 
préfectoraux 

Service Responsable 

Villestivaud 
Commune de Saint-
Vaury 

n°2000-686 du 25/04/2000 

Agence Régionale de Santé 
Direction de la santé publique 

Pôle santé environnement 
Unité territoriale de la Creuse 

Rue Alexandre Guillon 
23006 GUERET Cedex 

F3 de Roches 
Commune de Saint-
Vaury 

n°2004-0706 du 16/09/2004 

Peu Jarissou 
Commune de 
Bussière Dunoise 

n°2013205-13 du 24/07/2013 

Roudeau 
Commune de Saint-
Vaury 

n°2015035-0003 du 04/02/2015 

Peyroux 
Commune de Saint-
Vaury 

n°2015035-0004 du 04/02/2015 

Saint Valéry 
Commune de Saint-
Vaury 

n°2015035-0005 du 04/02/2015 

 
 

EL7 – ALIGNEMENT DES VOIES 
PUBLIQUES 

Actes institutifs Bénéficiaires 

RD n°22 Approbation le 20/08/1879 Conseil départemental 
 

Pôle aménagement et transport 
Hôtel du Département – BP 250 
23 011 GUERET Cedex 

RD n°22 et 63 Approbation le 08/02/1882 

RD n°76 Approbation le 09/05/1939 
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I4 – LIGNES ELECTRIQUES Service Responsable 

Liaison aérienne 225kV N0 3 Eguzon-Mole (La) 

RTE 
Centre Développement Ingénierie Toulouse 

82 chemin des courses BP13731 
31037 TOULOUSE Cedex 1 

 

 

T7 – Servitudes aéronautique à l’extérieur des zones de 
dégagement 

Actes institutifs Services Responsables 

Sur l’ensemble du territoire de la commune : 
est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation 
civile et du ministre chargé des armées l’établissement des 
installations* dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l’eau est : 
 

- supérieure à 50 mètres en dehors des agglomérations 
- supérieure à 100 mètres dans les agglomérations 

Arrêté interministériel 
du 25 juillet 1990 

Service national 
d’ingénierie aéroportuaire 
(SNIA) 
Pôle de Bordeaux 
Aéroport Bloc Technique 
BP60284 
33697 MERIGNAC Cedex 

 
* toute construction, fixe ou mobile. 

 
 

 


